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Tribunal

Jardins d’Orsay

Place
d’Aine

Préfecture

PLAN D’ACCÈS EMPP

Secrétariat

05 55 43 12 07

N’hésitez pas à laisser un message  

avec votre nom et vos coordonnées 

téléphoniques.

RENSEIGNEMENTS

A Limoges

5 Ter 7 Boulevard Victor Hugo

Entrée porte Odéon

Interphone EMPP

ADRESSE EMPP

■  A Limoges : 

5 Ter 7 Bd Victor Hugo 

(Entrée porte Odéon)

à proximité de la Place Denis Dussoubs

 Ligne de BUS 1  
arrêt Place D. Dussoubs

Une équipe spécialisée associant  
les partenaires de terrain à la rencontre 
des personnes en situation de précarité

Un accès facilité aux soins

Un appui technique  
pour les professionnels et les bénévoles

Equipe Mobile
Psychiatrie et Précarité

Sonnette 
EMPP



QU’EST CE QUE L’E.M.P.P. ? MISSIONS QUI SONT  
LES INTERVENANTS  

DE L’ E.M.P.P. ?

QUEL EST LE PUBLIC 
CONCERNÉ ?

■  Une équipe mobile qui intervient 

en Haute-Vienne auprès  

des personnes en situation 

de précarité et de souffrance 

psychologique, en étroite 

collaboration avec les partenaires 

de terrain.

■  Un service de bilan et d’orientation 

pour :

□ Faciliter l’accès aux soins

□ Faciliter l’accès aux droits

□ Améliorer l’insertion

■  Un service qui apporte  

un appui technique spécialisé  

aux professionnels et aux bénévoles  

avec possibilité de consultation sur 

les MDD (Maison du Département), 

les associations ou structures 

sociales ou médico-sociales en lien 

avec la précarité.

■  Un service impliqué dans  

le Contrat Local de Santé dans  

les quartiers prioritaires de la ville 

de Limoges.

■  Accueillir et écouter les personnes 

en souffrance psychologique.

■  Leur permettre de bénéficier  

d’un bilan, d’un diagnostic  

et d’une orientation appropriée  

à leur situation de santé.

■  Améliorer l’insertion à travers  

la prise en charge de leur 

souffrance psychologique.

■  Les accompagner vers une prise  

en charge adaptée.

■  Faciliter leur accès aux droits.

Toute personne de plus de 18 ans en 

situation de précarité qui présente 

des difficultés psychologiques.

Elle peut être accompagnée par :

■  Un travailleur social  

ou médico-social des Maisons  

du Département (MDD)  

de Haute-Vienne.

■  Tout autre travailleur social  

ou médicosocial.

■  Un bénévole d’association.

Médecin psychiatre

Médecin généraliste

Infirmiers

Secrétaire

Assistante Sociale

Cadre de santé

Psychologue

Régulatrice de situation sociale


